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Que ça continue ……..!!!!!!! 
 

 Eh oui, après le sport, c’est maintenant l’embellissement de la commune qui vient 
d’être récompensé pour la présentation de son décor floral. 

En effet, le jury départemental du fleurissement a décerné à notre petit musée de la 
Mine, le 1er PRIX de la mise en valeur du patrimoine……..certes,…… sans gratifica-
tion pécuniaire, mais sachons apprécier le diplôme symbolisant la reconnaissance 

du travail accompli par nos employés communaux et le conseiller délégué. 
 

 Avec le retour du printemps……..qui se fait toutefois attendre, nous allons bientôt 
recommencer à nous imprégner de ces plantes et fleurs agrémentant le village aus-

si bien sur le domaine public, que privé. 
 

Par contre, comme nous vous l’avions déjà précisé, il n’y aura pas de concours de maisons 
fleuries cette année, compte-tenu du peu d’engouement  qui a été manifesté, l’année dernière 
pour participer à ce « challenge ».  

 
Votre mobilité est réduite suite à un accident et/ou 
un retour à domicile après hospitalisation. 
Certaines associations peuvent vous louer toute 
une gamme de matériels qui améliorera votre 
confort et celui de vos proches,  adoucira votre 
quotidien….et vos finances. 
 
Renseignements auprès des membres du CCAS. 
 
 

Les élèves de l’école de Montcom-
broux ont besoin de vélos et de 1 ou 
2 tricycles. Alors, si dans votre cave 
ou grenier, dorment des 2 ou 3 roues, 
n’hésitez pas, vous ferez des heu-
reux. 
 
De la même façon, la garderie péri-
scolaire et les petits mercredis au-
raient besoin de jeux de sociétés 
(complets). 

La plupart d’entre nous, ont assisté à la soirée cabaret organisée par les Gueules Noires. 
 
Cette troupe recrute, alors si vous aimez la scène, ou la technique (sono, costumes, décors etc) et 
surtout la bonne humeur, vous pouvez les contacter au : 04.70.99.36.61 

Besoin de la pédicure : contacter Vanessa en Mairie, vos demandes seront regroupées et 
un rendez-vous sera fixé. 
04.70.99.61.13 

Les beaux jours reviennent alors si on faisait un tennis : prix pour deux personnes :  3 € l’heure. 
 

Clé à retirer à l’épicerie chez Annie et  si vous voulez jouer pendant les jours de fermeture,  
penser à réserver. 

 



Encore toutes nos félicitations 
à Gaby Bourlon, décoré pour 
ses 20 ans de porte-drapeau.  

Quand le bateau quittait Marseille, 
Longeant l’ilot du Château d’If, 
Rassemblés sous le chaud soleil, 
Tous sur le pont restaient pensifs, 
Ils partaient pour une aventure, 
Un autre monde, une autre terre, 
Ressentaient tant d’incertitudes, 
De l’autre coté de la mer. 
 
Débarqué sur le sol d’Afrique, 
Chacun rejoint son unité, 
Il faut faire œuvres pacifique, 
Maintenir l’ordre, le restaurer, 
Sur la frontière Tunisienne, 
Dans les Aurès, comme à Alger, 
Jusqu’aux Oasis Sahariennes, 
Dans le Djebel, dans l’Oranais. 
 
Pour pacifier le territoire,  
Ils partent en opérations, 
Le Fellagha dans la nuit noire, 
Sème la peur, la désolation, 
Le feu nourri d’une fusillade, 
Stoppe soudain la progression, 
Le convoi tombe en embuscade, 
Des deux cotés, des jeunes mourront. 
 
 

Sur le bateau qui rentre en France, 
On dit adieu à l’Algérie, 
Remerciant Dieu d’avoir la chance, 
De revenir dans son pays, 
Quand notre Dame de la Garde, 
Se montre enfin à l’horizon, 
C’est la joie, et parfois les larmes, 
On rentre enfin, à la maison. 
 
Aujourd’hui, derrière leur bannière, 
Ils défilent jusqu’au monument, 
Pour les unir à ceux d’hier, 
Dans un même recueillement, 
Oui mais voilà, dans l’avenir, 
Quand il en restera aucun, 
Qui va encore se souvenir, 
De tous ceux qui sont morts pour rien. 
 
Algérie, pays de soleil, il ne faudrait pas, 
Oublier ceux, qui sous ton ciel, sont tombés là bas. 
 

Samedi 23 mars, a eu lieu la réunion cantonale des anciens d’Algérie. Mieux qu’un discours, nous 
vous livrons un poème écrit sur la guerre d’Algérie  
 
 



MANIFESTATIONS DU DEUXIEME TRIMESTRE 2013 
 

    AVRIL  
 6 avril : Loto de l’association des Parents d’Elèves du RPI à 20 H -  Salle des Fêtes. 
11 avril :     Repas de printemps du Club des Ainés  - Salle des Fêtes. 
13 avril : Concours de pétanque à 14 H avec invité suivi d’un repas  - Place de la Liberté. 
17 avril : Petit Mercredi  - 1er étage de la Mairie. 
20 avril : Concours de belote à 14 h  du Club des Ainés - Salle des Fêtes 

 
 MAI 

8 mai  :      Cérémonie au Monument aux Morts à 11h suivie du vin d’honneur offert par la Municipalité   
         Salle des Fêtes.  
15 mai  :    Petit Mercredi  - 1er étage de la Mairie. 
19 mai  :    Journée détente organisée par les Boules de Montcombroux.  
20 mai  :    Brocante du Foyer rural  - Place de la Liberté - Rue du 18 juin 1940. 
26 mai :     Fête du jeu de Gymtonic  - Salle des Fêtes. 
         

 JUIN 
1er juin :   Stage de Yoga de Ludoyoga  - Salle des Fêtes 
8 juin :      Concours de pétanque ouvert à tous organisé par le CIA et le Paintball avec la collaboration des 

boules de Moncombroux—Place de la Liberté.  
12 juin :    Petit Mercredi  - 1er étage de la Mairie. 
23 juin :    Championnat des Clubs (Boule de Montcombroux) à Paray sous  Briailles et  St Gérand le Puy. 
 

JUILLET 
7 juillet :   Tournoi de Paintball  - Stade Maurice Levillain. 
 

Il nous a été demandé pourquoi l’agent de la poste n’est pas remplacé à chaque absence : 
 
Le remplacement de l’Agent de l’agence postale est assuré en fonction de nos possibilités techniques et 
financières, tout en préservant au mieux la qualité du service public, auquel nous sommes particulière-
ment attachés (ainsi que l’intéressée).   
De plus, nous avons la chance d’avoir un agent remplaçant sur place, formé à cet effet. Toutefois, lorsque 
les absences de l’agent titulaire du poste sont imprévues (maladie (très rare)), la suppléante n’est pas for-
cément disponible. 
Si les congés sont les mêmes que ceux de la secrétaire de Mairie, le remplacement est scindé en deux afin 
de satisfaire au mieux à la continuité du service public. 
Quand l’absence est de très courte durée et prévue (formation), vous en êtes informés suffisamment tôt, 
pour  pouvoir prendre éventuellement vos dispositions. 
A noter que le samedi matin, l’agence n’est ouverte qu’à 10 H 30 car Christine est sur un autre poste de  
8 H à 10 H. 
Nous sommes aussi tenus par les finances communales, les remplacements sont évidemment rémunérés. 
 Charges du personnel 2012 (salaires et cotisations) :  138 000 € sur un budget de 252 000 €. 
Remplacement en 2011 effectué à 75 % du temps ouvré et en 2012 à 68 %. 
 
Pouvez vous demander aux personnes se promenant à pied de s’équiper de gilets fluo surtout à la tombée 
de la nuit. 
 
Et bien voilà, c’est fait. 
 
  



Mairie : 04.70.99.61.13        La Poste : 04.70.99.61.10 
Claire TOGNON : 06.27.95.50.47       Annick MENDEZ : 04.70.99.64.05 
Alain SAYET : 04.70.99.61.27       Thierry CATHALA : 04.70.99.64.34 
 
Directeur de Publication : C. TOGNON / Responsable de la rédaction : A. MENDEZ / Dispensé de dépôt légal 
Tirage à 220 exemplaires. IPNS 

Heures d’ouverture de la Mairie : du lundi au vendredi sauf le mercredi : de 9 H 15 à 12 H 15 et de 14 H à 16 H 15. 
Permanence des élus : le samedi de 10 H à 12 H et les autres jours sur rendez-vous. 
Heures d’ouverture de l’Agence Postale : du lundi au vendredi de 9 H à 12 H et le samedi de 10 H 30 à 12 H. 
Heures d’ouverture de la déchetterie au Donjon : lundi de 13 H 30 à 18 H 30, le mercredi de 8 H  à 12 H 30 et le samedi de 
 8 H  à 12 H et de 13 H 30 à 18 H 30 d’avril à octobre. Lundi de 14 h à 16 H, le mercredi de 9 H à 12 H et le samedi de 9 H à 12 H et de  14 H à 
16 H de novembre à mars. 
Le dépôt de Montcombroux reste ouvert le jeudi toute la journée et le samedi de 10 H à 12 H (clé à retirer au secrétariat). Merci de respecter les 
consignes. 

CET ESPACE VOUS APPARTIENT. 
IL VOUS PERMET DE NOUS FAIRE PART DE VOS IDÉES, REMARQUES ET SUGGESTIONS PARCE QUE 

VOTRE AVIS EST IMPORTANT. 
VOUS POUVEZ DÉPOSER CET ENCART DANS LA BOITE AUX LETTRES DE LA MAIRIE OU AU 

SECRÉTARIAT. 
MERCI DE VOTRE PARTICIPATION. 

Idées, remarques, suggestions : …………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

LES MOISSONS DU CŒUR 
 

Pour celles et ceux qui veulent se séparer de leurs anciens vêtements, possibilité de les 
déposer  du 6 au 13 juin inclus pendant les heures d’ouverture du secrétariat à la Mairie. 
(obligatoirement dans des sacs fermés). 

Photo du dernier 
diner carnaval. 
 
Les reconnaissez 
vous ? 

ADASCOP 
Cette association est présente tous les premiers vendredis du mois en Mairie, afin de vous aider dans 
vos démarches administratives ou juridiques. 
Le CCAS participe à votre adhésion annuelle. 
N’hésitez pas à vous renseigner. 


